
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 16 décembre 2019 

 

L'an deux mille dix-neuf, le seize décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Françoise ALLANO, Marie-Hélène 

BISEUL, Brigitte MERLE, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, Isabelle 

ETIEMBLE, Caroline BAGOT-SIMON 
 

Messieurs Alain LE CARROU, Jean-Pierre REGNAULT, Daniel LE JOLU, Jean BELLEC, Eric LE 

BARS, Bertrand BAUDET, Adrien ARNAUD, Pierre-Marie CARSIN, Olivier LE CORVAISIER, 

Richard HAAS, Cédric HERNANDEZ 

 

Absents excusés Mesdames Claudine LE BOUEC (pouvoir donné à Gwénaëlle TUAL) 

 

 Messieurs Michel BOUGEARD (pouvoir donné à Françoise HURSON), Claude DESANNEAUX 

(pouvoir donné à Alain LE CARROU), Patrick BELLEBON (pouvoir donné à Nadège PICOLO), 

Jean-Louis ROUAULT (pouvoir donné à Marie-Hélène BISEUL), Eric TOULGOAT (pouvoir donné 

à Richard HAAS), Yann SOULABAIL (pouvoir donné à Isabelle ETIEMBLE) 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2019-94 DECISION MODIFICATIVE N°3 

 

 

Rapporteur : Monsieur Alain LE CARROU, Adjoint aux Finances, au Personnel et à l’Administration 

Générale 
 

 

Pour mémoire, la Décision Modificative n°1 avait pour objet de procéder à un virement de crédits en dépenses 

d’investissement pour le projet de construction du Rebond. 

 

La Décision Modificative n° 2 avait, quant à elle, pour objet de procéder à des inscriptions en dépenses et en 

recettes d’investissement de nouveaux crédits, notamment après la notification de subventions pour Le rebond 

et la Mairie-Espace Infos Services Publics. 

 

I) PRESENTATION GENERALE   

 

Cette Décision Modificative n° 3 a pour objet de procéder à des virements de crédits en dépenses 

d’investissement et de fonctionnement.  

 

Rappel des inscriptions du budget 2019 :  

 

➢ Section de Fonctionnement Dépenses Cumulées : 11 307 060 €  

➢ Section d’Investissement Dépenses Cumulées :  10 281 660 €  

 

II) VUE D’ENSEMBLE DES MODIFICATIONS PAR CHAPITRE CONCERNE 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

 



DEPENSES 

 

Chapitre Intitulé Proposition 

001 Résultat reporté ou anticipé  - 0,82 € 

16 Emprunts et dettes assimilés 13 000,00 € 

23 Immobilisation en cours  - 13 000,00 € 

 Total  - 0,82 € 

 

RECETTES 

 

Chapitre Intitulé Proposition 

10  Dotations, Fonds Divers et Réserves - 0,82 € 

 Total  - 0,82 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 

 

Chapitre Intitulé Proposition 

011  Charges à Caractère Général - 1 003,30 € 

65  Autres charges de gestion courante 1 000,00 € 

 Total - 3,30 € 

 

RECETTES 

 

Chapitre Intitulé Proposition 

002 Résultat Reporté ou anticipé - 3,30 € 

 Total - 3,30 € 

 

III) DETAIL DES ECRITURES PRESENTEES EN INVESTISSEMENT 

 

1) DEPENSES    

 

Résultat Reporté ou Anticipé 001    - 0,82 € 

(Résultat Investissement 2018 : 3 544 277,18 € 

(Repris au Budget Primitif 2019 pour : 3 544 278 € 

 

Chapitre 16 : Immobilisations en cours    13 000 € 

(BP : 1 041 600 €, Réalisé : 1 006 440,49 € au 09/12/2019) 

 

Article 1641 Emprunts en Euros           13 000 € 

(BP : 571 525 €, Réalisé : 536 435,49 € au 09/12/2019)  

Ecritures à passer avant le 31 /12/19 : 47 500 €  

 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours    - 13 000 € 

(BP + DM : 4 275 050 €, Réalisé : 3 422 880,06 € au 09/12/2019) 

 

Article 2313 : Travaux de la Cuisine Centrale                                   - 13 000 €  

(BP+DM : 85 600 €, Réalisé : 45 214,47 € au 09/12/2019) 

 

2) RECETTES  

 

Chapitre 10 : Dotations, Fonds Divers et Réserves  - 0,82 € 



(BP : 4 017 000 €, Réalisé : 3 943 423,11 € au 09/12/2019) 

 

Article 10226 Taxe aménagement          - 0,82 € 

(BP : 160 000 €, Réalisé et engagé : 108 886,38 € au 09/12/2019)  

 

IV) DETAIL DES ECRITURES PRESENTEES EN FONCTIONNEMENT 

 

1) DEPENSES  

 

Chapitre 011 : Charges à Caractères Général - 1 003,30 € 

(BP : 1 652 000 €, Réalisé : 1 300 570,01 € au 09/12/2019) 

 

Article 637 Autres Impôts, Taxes                          - 1 003,30 € 

(BP : 3700 €, Réalisé 0 € au 02/12/2019) 
(Il n’y a pas de contribution pour le FIPHP en 2019). 

 

Chapitre 65 : Autres Charges de Gestion Courante 1 000 € 

(BP : 636 400 €, Réalisé : 571 304,77 € au 09/12/2019) 

 

Article 65741 Subventions Associations et Autres          900 € 

(BP : 364 000 €, Réalisé : 325 183,52 € au 09/12/2019) 
(Non prévue au Budget Primitif la subvention exceptionnelle à l’ALEC : 3 500 € délibération du 03/06/2019)  

 

Article 65742 Subventions Association MASNAT        100 € 

(BP : 700 €, Réalisé : 800 € au 09/12/2019) 

 

  2)  RECETTES  

 

Résultat Reporté ou Anticipé 002    - 3,30 € 

(Résultat Fonctionnement 2018 : 5 104 756.70€ 

(Repris au Budget Primitif 2019 au 1068 pour 3 688 800€ 

(Repris au Budget Primitif 2019 au 002 pour 1 415 960€ 

 

Au vu des éléments ci-dessus : 

 

Je vous propose : 

 

➢ de vous prononcer favorablement sur cette décision modificative, 

➢ et d’autoriser Madame la Maire ou son représentant, à signer tout document relatif à cette délibération.  

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 

 


